
TARGET,
Président du tribunal de Sainte Geneuievç ,

peuple François ^ SALUT.

Il vient de paroître, sous mon nom, des obser-

vations sur le procès de Louis XVI^ qui m’avoit

fait l’honneur de me chois

seurs. On y excuse mon refus sur mon état actuel

de délire et d’imbécillité ^et pour que vous ne puis-

siez en douter ,
on m^y fait dire que je suis répu*

bîicain
,
que les autres défenseurs de Louis YsdFl

le sont aussi. Au lieu de me borner à l’impitoya-

ble refus de sa confiance , on m’en prête le plus

infâme abus. Je commence par le dépouiller de
sa couronne, pour applanir à ses ennemis la prin-

cipale difficulté du projet qu’ils ont formé de lui

oter la vie. Je prononce que sa royauté s est

éuanouie comme un songe
^
qiéil ny a plus de

roi en France et quil nf en aura plus ; et si

j’incline à le laisser vivre, ce n’est que par dsa

considérations injurieuses et absurdes. J’observe

qu’z7 ne seroit pas raisonnable de punir en sa
personne le dernier des crimespossibles. J’ajoute

que si
,
par impossible , l idée de la royauté pou-'

voit renaître un jour, il est important de le gar^
der là , pour épouvanter les ambitieuse de sa^

race.

Peuple François, je ne me souviens pas 4V
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toir jamais eu beaucoup d’esprit; mais frès*cer-

tainement je n’ai jamais été réduit à ce degré de
stupidité. Je me garderai donc bien de prévenir
votre jugement sur la prétendue rénublicpue. C’est

à voiis\9eul à décider comment vous voulez être

gouverné. L’expérience doit vous avoir suffisam-

ment appris lequel vaut mieux pour vous de vivre
sous un seul roi /comme vos peres, depuis 1400 ans
ou sous l’bydre à 3 ou 4000 têteS;, qui vous déchire
depuis près de trois ans , et qui aura bientôt
achevé de vous dévorer. J’attendrai que, libres

de foute séduction et de toute contrainte, sépa-
rés d’avec ceux qui n’ont ni feu ni lieu, ni par
conséquent aucun interet à la tranquillité de l’é-

tat , et débarrassés des bayonnettes qui nous en-

vironnent , les propriétaires du territoire Fran-
çois , et des magasins ou comptoirs d’où sort

l’aisance nationale
, meme ceux de nos freres

que de trop justes allarmes ont forcé d’émigrer ,

et à qui vous accorderez sauve-garde, se soient

rassemblés dans le lieu de leur résidence; ce qu’ils

seront tenus de faire dans le délai qui leur sera

fixé, à peine de bannissement et de confiscation.

Alors si la pluralité des suffrages veut la répu-

blique
,

je serai républicain.

Dans ce cas-là meme je vous conseillerai de

procurer au roi et à sa famille une existence ho-

norable en terre étrangère ;
c’est ainsi qu’en ont

usé toutes les nations généreuses, même envers

des rois convaincus de tyrannie.

En attendant il faut aller au pins pressé
,

j’a-

dopte de toute mon ame sur le jugement du pro-

cès de Louis XVI.
Les moyens de nullité résultans de ce qu’il

n’y a encore ni plainte rédigée , ni accusateur

,

ni juges connus.



2 *. Les moyens ôe récusation proposés con-

tre ceux qui se disent juges, dans le cas ménie

où vous les reconnoîtriez pour tels.

Je ne suis pas leiîemeiit inlatué de ma consti

-

tution (]ue jeu veuille à mes successeurs de cÿ*

qu’après en avoir juré i’o[)servation sous peine de

mort , ils l’ont tout-à-coup foulée aux pieds et

traitée avec outrage. Je leur passe méuie de s’éire

glissés la plupart avec des étrangers dans la con-

vention qui les remplace. Mais
,
peuple François ,

vous n’avez envoyé cette convenlion (]ue pour

prononcer snr ma malheureuse constitution ,
et

nullement sur la personne de Louis XYF. Quelle

en fabri(jue une nouyelle, (pi’elle y érablisse, si

bon lui semble, de nouveaux tribunaux, et de

nouvelles, peines contre les crimes d’état; mais

qu’elle laisse aux juges la fonction de juger.

Quand meme vous l’auriez constituée juge, il

n’y a point de condition plus essentielle pour
l’exercice de cette auguste fonction que l’impar-

tialité, ni de plus juste cause d’exclusion que de
s’être ouvert par des menaces avant le jugeraenf.

C’est l’indice le plus démonstratif de la passion.

Or, la plupart des membres de l’assemblée ac-

tuelle, ont manifesté publiquement à la (ribune ,

et par des opinions imprimées, la haine la pins im-

placable contre Louis XVI. Quelques-uns même
se sont imposés la nécessité de le faire périr, pour
éviter le châtiment des calomnies et des niacbi-

nations atroces dont ils sont conpabies envers lui.

Vous n’ignorez plus d’où partent les insurrec-

tions projettées à Cbarenton
,
qui ont éclaté à

Paris le 30 juin et 10 août dernier
,
et les meur-

tres exécrables des 2 septembre et jours suivaos;

tous forfaits pour lesquels on a si scéiératement
«mpriüiié le nom des deux fauxbourgs Su-An-



ioîne et St.^Marceau

,

cjiii n*y ont aucune part#

Supposons (^u’aulieu de se réfugier dans le seia

de rassemblée , Louis XVI eût combattu se»

aggresseurs, et repoussé la force par la force-, ad-

mettons l’hypothèse et mettons nous à sa place.

Que diriez-vous si une troupe de brigands et d’as-

sassins , après avoir compîotté dans un cabarèt

le meurtre de votre famille , et le pillage de votre

maison , fondoit chez vous avec des haches , des

piques , des faux et des fusils ,
qu’eiisuite af>rès

avoir emporté vos meubles, outragé vos femmes
et vos enfans , manqué son coup sur votre per-

sonne, elle vous fît un crime de votre résistance

,

et se dressât à elle-même un tribunal, pour vous

y faire subir par l’interposition d’un bourreau, la

^
mort qu’elle vous avoit offerte immédiatement

;

seroit-ce là un jugement ? Ne seroit-ce pas plns-

tôt la plus abominable profanation des formes
sacrées de la justice , endossées monstrueusement
à un assassinat prémédité. O mes concitoyens /

mes amis, mes frères , la loyauté françoise peut-

elle souffrir de pareilles horreurs? n’hésitons donc
pas à récuser pour Louis XVI tous les conspira-

teurs qui ont levé le masque.

11 y va de notre honneur et peut-être du saluf

de la France. Vous êtes d’ailleurs bien sûrs qu’on

vous écoutera. Quoique l’assemblée ait beaucoup

excédé ses pouvoirs , il y reste encore assez d’hon-

nêtes gens pour expulser de son sein des hommes
si indignes de la conliance publique.

Quand cela sera fait, s’il se présente un ac-

cusateur public, nous discuterons à loîsirles chefs

d’accusation , et vous verrez si c’est Louis XVI
qui a besoin d’amnistie.


